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Erwägungen

E. 16
L'audience de jugement a eu lieu le 10 novembre 2015. R.________ ne s'y est pas présenté,
ni personne en son nom. En d roit : 1. Formé en temps utile (art. 311 al. 1 CPC [Code de
procédure civile du 19 décembre 2010 ; RS 272]) par une partie qui a un intérêt digne de
protection (art. 59 al. 2 let. a CPC), contre une décision finale de première instance rendue
dans une cause patrimoniale dont la valeur litigieuse, au dernier état des conclusions devant
le tribunal de première

- 9 - instance, est de 10'000 fr. au moins (art. 308 al. 1 let. a et al. 2 CPC), l'appel est
recevable. 2. L'appel peut être formé pour violation du droit ou pour constatation inexacte
des faits (art. 310 CPC). L'autorité d'appel peut revoir l'ensemble du droit applicable, y
compris les questions d'opportunité ou d'appréciation laissées par la loi à la décision du
juge, et doit le cas échéant appliquer le droit d'office conformément au principe général de
l'art. 57 CPC. Elle peut revoir librement l'appréciation des faits sur la base des preuves
administrées en première instance (JdT 2011 III 43 consid. 2 et les réf.) et vérifie si le
premier juge pouvait admettre les faits qu'il a retenus (ATF 138 III 374 consid. 4.3.1 ; TF
4A_238/2015 du 22 septembre 2015 consid. 2.2). 3. 3.1 L'appelant soutient que tant au
regard du droit français que du droit suisse, l'exception de prescription pouvait être soulevée
au cours de l'audience du 21 avril 2015. 3.2 La question de savoir jusqu'à quand l'exception
de prescription peut être invoquée est régie par le droit de procédure applicable (TF
4C.409/2005 du 21 mars 2006 consid. 3.1 ; ATF 80 III 41 consid. 2). En l'espèce, l'action a
été ouverte en Suisse après l'entrée en vigueur au 1er janvier 2011 du CPC, qui règle la
procédure applicable devant les juridictions cantonales aux affaires civiles contentieuses
(art. 1 let. a CPC). Cette question est donc réglée par le CPC. 3.3 Pour que l’exception de
prescription puisse être retenue, il faut que le débiteur ait invoqué un tel moyen selon les
formes et dans le délai prescrits par le droit de procédure (TF 4A_210/2010 du 1er octobre
2010 consid. 7.1.1 non publié à I’ATF 136 III 502 ; ATF 112 II 231 consid. 3e ; ATF 66 II
234 ; TF 4A_459/2009 du 25 mars 2010 consid. 4 ; TF 4A_56/2008 du 8 octobre 2009
consid. 9.1). Si le CPC ne règle pas expressément la question de savoir jusqu’à quel stade
de l’instance l’exception peut être soulevée dans le procès, la doctrine considère que,

- 10 - comme la prescription suppose une déclaration expresse en procédure de la partie
concernée (ATF 101 lb 348 ; TF 4A_56/2008 du 8 octobre 2009 consid. 9.1 ; Krauskopf, La
prescription en pleine mutation, SJ 2011 Il 1, p. 18), il paraît logique de soumettre cette
déclaration aux règles sur les allégations de fait (Tappy, CPC commenté, Bâle 2011, n. 41
ad art. 221 CPC et la réf. citée). Aux termes de l'art. 226 CPC, le tribunal peut ordonner des
débats d'instruction en tout état de la cause (al. 1). Les débats d'instruction servent à
déterminer de manière informelle l'objet du litige, à compléter l'état de fait, à trouver un
accord entre les parties et à préparer les débats principaux (al. 2). Le tribunal peut



administrer des preuves (al. 3). En vertu de l'art. 229 al. 1 CPC, les faits et moyens de
preuve nouveaux ne sont admis aux débats principaux que s'ils sont invoqués sans retard et
qu'ils sont postérieurs à l'échange d'écritures ou à la dernière audience d'instruction ou ont
été découverts postérieurement (novas proprement dits, let. a) ou s'ils existaient avant la
clôture de l'échange d'écritures ou la dernière audience d'instruction mais ne pouvaient être
invoqués antérieurement bien que la partie qui s'en prévaut ait fait preuve de la diligence
requise (novas improprement dits, let. b). Selon l'art. 229 al. 2 CPC, s'il n'y a pas eu de
second échange d'écritures ni de débats d'instruction, les faits et moyens de preuves
nouveaux sont admis à l'ouverture des débats principaux. Aux conditions de l'art. 229 al. 2
CPC, les parties peuvent donc soulever à ce stade la prescription (Tappy, op. cit., n. 11 ad
art. 226 CPC). 3.4 En l'espèce, l'intimé n'a pas déposé de réponse. Il n'y a pas eu de second
échange d'écritures. Le 21 avril 2015, la Juge déléguée de la Chambre patrimoniale
cantonale a tenu une « audience d'instruction et de premières plaidoiries ». Dût-on
considérer cette audience comme une audience d'instruction au sens de l'art. 226 CPC,
l'exception de prescription pouvait y être soulevée, conformément à l'art. 226 al. 2 CPC
(Tappy, op. cit., n. 22 ad art. 223 CPC). Dans le cas où l'audience du 21

- 11 - avril 2015 serait qualifiée d'audience de premières plaidoiries au sens de l'art. 228
CPC, force serait de constater qu'elle n'a été précédée ni d'un second échange d'écritures ni
de débats d'instruction distincts, de sorte que conformément à l'art. 229 al. 2 CPC, l'intimé
pouvait y invoquer l'exception de prescription. Il résulte de ce qui précède que dans les deux
configurations, le refus des premiers juges de tenir compte de l'exception de prescription
était infondé. Ce constat n'impose toutefois pas l'admission de l'appel au vu de ce qui suit. 4.
4.1 L'appelant soutient que le CCF serait applicable et que le délai de prescription de deux
ans aurait été atteint tant lors du dépôt de la requête d'assignation civile auprès du Tribunal
de Grande Instance d'Annecy le 26 octobre 2011 que lors du dépôt de la demande auprès de
la Chambre patrimoniale cantonale le 21 octobre 2014. Il estime que la prescription aurait
commencé à courir le 18 mai 2009 et que celle-ci aurait donc été acquise le 18 mai 2011, et
que même si l'on devait considérer que la prescription a commencé à courir le 19 octobre
2012, soit lorsque le Tribunal de Grande Instance d'Annecy s'est déclaré incompétent, la
prescription serait acquise le 19 octobre 2014. 4.2 Les parties ne contestent pas que leurs
rapports sont soumis au droit matériel français, conformément à l'art. 117 LDIP (loi fédérale
du
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décembre 1987 sur le droit international privé ; RS 291) (cf. jgt, p. 16). Conformément à
l'art. 148 al. 1 LDIP, le droit applicable à la créance en régit la prescription et l'extinction.
Le droit français détermine en particulier, avec la durée et le point de départ du délai, la
manière de le sauvegarder, c'est-à-dire de l'interrompre (TF 4C.144/2005 du 4 août 2005
consid 3). Aux termes de l'art. 2224 du Code civil français (ci-après : CCfr), les actions
personnelles ou mobilières se prescrivent par cinq ans à compter du jour où le titulaire d'un
droit a connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant de l'exercer. La prescription est
acquise lorsque le dernier jour du terme est accompli (art. 2229 CCfr). L'interruption efface
le

- 12 - délai de prescription acquis. Elle fait courir un nouveau délai de même durée que
l'ancien (art. 2231 CCfr). Le délai de prescription est interrompu notamment par la demande
en justice, même en référé et même devant une juridiction incompétente (art. 2241 CCfr).
L'interruption résultant de la demande en justice produit ses effets jusqu'à l'extinction de



l'instance (art. 2242 CCfr). Le délai de prescription est également interrompu par une
mesure conservatoire prise en application du code des procédures civiles d'exécution ou un
acte d'exécution forcée (art. 2244 CCfr). L'acte d'exécution forcée prévu par cette
disposition est non pas seulement l'acte d'exécution forcée au sens strict, mais tous ceux qui
participent de l'exécution forcée au sens générique de l'expression et signalent au débiteur le
passage à la contrainte. Est ainsi également un acte d'exécution forcée, au sens de l'art. 2244
CCfr, le commandement aux fins de saisie-vente qui, sans être un acte d'exécution forcée au
sens strict, engage la mesure d'exécution forcée (Répertoire Dalloz, mise à jour au 31
décembre 2015, Tome IX, Prescription extinctive, p. 59, n. 435 et les réf. citées). 4.3 Selon
l'art. préliminaire CCF, est considérée comme un consommateur toute personne physique
qui agit à des fins qui n'entrent pas dans le cadre de son activité commerciale, industrielle,
artisanale ou libérale. En l'espèce, l'appelant, rentier depuis 2005, a contracté les deux
contrats litigieux à des fins qui n'entraient pas dans le cadre de son activité commerciale,
industrielle, artisanale ou libérale. Il doit par conséquent être considéré comme un
consommateur au sens du CCF. 4.4 Aux termes de l'art. L137-1 CCF, par dérogation à l'art.
2254 CCfr (aménagement conventionnel de la prescription), les parties au contrat entre un
professionnel et un consommateur ne peuvent, même d'un commun accord, ni modifier la
durée de la prescription, ni ajouter aux causes de suspension ou d'interruption de celle-ci.
Selon l'art. L137-2 CCF, l'action des professionnels, pour les biens ou les services qu'ils
fournissent aux consommateurs, se prescrit par deux ans. L'art. L137-2 CCF constitue

- 13 - une disposition spéciale qui l'emporte sur l'art. 2224 CCfr en ce qui concerne la durée
du délai de prescription. L'art. L311-3 ch. 2 CCF, invoqué par les premiers juges, exclut du
champ d'application du « présent chapitre » les opérations dont le montant total du crédit est
inférieur à 200 euros ou supérieur à 75 000 euros, à l'exception de celles mentionnées à
l'article L313-15 CFC ayant pour objet le regroupement de crédits. Le « présent chapitre »
visé par l'art. L311-3 ch. 2 CCF est le chapitre I du titre I du livre III du CCF traitant du
crédit à la consommation. Dès lors que l'art. L137-2 CFC se trouve au chapitre VII du titre
III du livre l régissant la prescription, l'art. L311-3 ch. 2 ne s'applique pas dans le cas
particulier. Il résulte de ce qui précède que l'action de l'intimée se prescrit par deux ans (art.
L137-2 CFC), à compter du jour où le titulaire d'un droit a connu ou aurait dû connaître les
faits lui permettant de l'exercer (art. 2224 CCfr). Ce délai peut être interrompu. 4.5 En
l'espèce, l'appelant se méprend lorsqu'il soutient que le délai de prescription aurait
commencé à courir le 18 mai 2009, soit depuis la première résiliation des contrats par
l'intimée. Celle-ci a certes annoncé à plusieurs reprises qu'elle résiliait les contrats litigieux
par lettres des 18 mai 2009, 7 octobre 2009, 18 janvier 2010 – si on devait la considérer
comme une résiliation – et 18 juin 2010, dès lors que l'appelant ne payait pas régulièrement
les loyers échus. Les parties ont toutefois repris leurs rapports contractuels par actes
concluants, l'appelant s'étant à chaque fois finalement acquitté des arriérés de loyers. La
dernière résiliation, après laquelle les parties n'ont pas repris leurs rapports contractuels par
actes concluants, date du 8 novembre 2010. Les créances réclamées se composaient des
arriérés de loyers du 15 août au 15 octobre 2010, d'une indemnité équivalant à 10 % de ces
loyers, des loyers non échus du 15 novembre 2010 au 15 avril 2013, de la valeur résiduelle
des biens, dont à déduire les acomptes versés, et des intérêts dès le 8 novembre 2010. Les
créances étant nées au plus tôt le 15 août 2010, le délai de prescription ne saurait dès lors
commencer à courir avant cette date (dans ce sens



- 14 - également la jurisprudence citée in Répertoire Dalloz, op. cit., p. 39, n. 249, qui
retient que le délai de prescription de l'art. L137-2 CCF commence à courir au premier
incident de paiement non régularisé). L'intimée a déposé une requête d'assignation civile
auprès du Tribunal de Grande instance d'Annecy le 26 octobre 2011, en concluant
notamment au paiement de la créance objet de la demande formée le 21 octobre 2014
auprès de la Chambre patrimoniale cantonale. Conformément à l'art. 2241 CCfr, le dépôt de
cette requête a interrompu le délai de prescription. Celui-ci a repris, dans son entier (art.
2231 CCfr), au plus tôt le 19 octobre 2012, date à laquelle le Juge de la mise en état du
Tribunal de Grande Instance d'Annecy s'est déclaré incompétent, compte tenu du domicile
de l'appelant en Suisse (cf. art. 2242 CCfr). L'intimée invoque que cette décision n'aurait
jamais été signifiée par l'une ou l'autre partie, de sorte qu'elle ne serait jamais devenue
définitive au sens de la jurisprudence française et donc que l'interruption du délai de
prescription serait toujours en cours (réponse, p. 7, let. c). Il s'agit ici d'un fait nouveau
irrecevable, dans la mesure où l'intimée n'expose pas en quoi les conditions posées par l'art.
317 CPC seraient réalisées. Il n'est au surplus pas établi. De toute manière, que la décision
du 19 octobre 2012 ait été ou non « signifiée » ou notifiée est sans pertinence pour le sort de
la cause au vu des considérants qui suivent. Le 29 octobre 2013, un commandement de
payer a été notifié, sur requête de l'intimée, à l'appelant par l'Office des poursuites du
district de Nyon, portant sur la créance réclamée dans la demande du 21 octobre 2014. Cet
acte, notifié par les autorités au débiteur, lui donne ordre de payer. Il initie la procédure de
poursuite à son encontre (cf. art. 38 al. 2 LP). Bien que notifié en Suisse, selon le droit
suisse, ce commandement de payer doit être qualifié d'acte d'exécution forcée au sens de
l'art. 2244 CCfr interrompant la prescription. Celle-ci a au demeurant également été
interrompue par la requête de conciliation déposée par l'intimée auprès de la Chambre
patrimoniale cantonale le 26 mai 2014 (art. 202 CPC), selon ce qui ressort de l'autorisation
de procéder délivrée le 20 août 2014 par la Chambre patrimoniale cantonale (cf. art. 2241
CCfr).

- 15 - Il résulte de ce qui précède que le délai de prescription de deux ans, qui a commencé à
courir au plus tôt le 15 août 2010, n'était pas atteint le 26 octobre 2011 au moment du dépôt
de la requête d'assignation civile auprès du Tribunal de Grande Instance d'Annecy, date à
laquelle il a été interrompu jusqu'au 19 octobre 2012 au moins. Il a à nouveau été
interrompu le 29 octobre 2013, date du commandement de payer, puis le 26 mai 2014, date
de la requête de conciliation. Il n'était donc pas échu au jour du dépôt de la demande du 21
octobre 2014. La créance invoquée en justice n'est ainsi pas prescrite et l'exception soulevée
par l'appelant doit être rejetée. 5. Dès lors que l'appelant ne formule aucun autre grief à
l'encontre du jugement entrepris, l'appel doit être rejeté et le jugement confirmé. Les frais
judiciaires de deuxième instance, arrêtés à 2'530 fr. (art. 62 al. 1 TFJC [tarif des frais
judiciaires civils du 28 septembre 2010 ; RSV 270.11.6]), seront mis à la charge de
l'appelant, qui succombe (art. 106 al. 1 CPC). Vu l'issue du litige, l'appelant versera à
l'intimée la somme de 4'000 fr. à titre de dépens de deuxième instance (art. 7 al. 1 TDC
[tarif du
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novembre 2010 des dépens en matière civile ; RSV 270.11.6]).
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